
Ce plan d’actions,prévu dans les chartes de partenariat,signées entre les services de santé
au travail et la CRAM,a été élaboré lors de la réunion du 10 janvier 2007 entre ces organis-
mes. Ce plan est commun à l’ensemble des services signataires de :
- la charte de partenariat du 7 novembre 2001 entre les services de santé au travail du
Maine et Loire et la CRAM,

- la charte de partenariat du 25 octobre 2002 entre les services de santé au travail de la
Mayenne, de la Sarthe et la CRAM,

- la charte de partenariat du 30 janvier 2003 entre les services de santé au travail de la Loire-
Atlantique et la CRAM.

Réalisation de 3 guides d’aide à l’évaluation des risques pour les petites entreprises pour les
activités suivantes :
. sérigraphie
. restauration rapide
. maisons de retraite

- Rédaction de la synthèse de la campagne de prélèvements de formaldéhyde et de sol-
vants chlorés et valorisation en particulier auprès des branches professionnelles les plus
concernées.

- Promotion du nouveau CD « Agir pour prévenir les cancers professionnels d’origine chi-
mique » incluant des réunions CRAM-SST.Organisation conjointe de réunions à destination
des entreprises.

Poursuite et fin de la réflexion en 2007 sur la prise en charge des situations traumatisantes
pour les salariés et mise au point du diaporama d'information des entreprises.

Etablissement d'un état des lieux de la sécurité et des conditions de travail dans le secteur
de la construction des pavillons individuels en s'appuyant sur l'expérience et le vécu des
salariés, avec pour objectifs :
. la sensibilisation des compagnons à la prévention des risques à l'occasion d'une enquête
régionale,

. la préparation des actions de communication vers les petites entreprises, les constructeurs
et les maîtres d'ouvrages.
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Examen de la faisabilité et des modalités d'une étude portant sur l'accueil des apprentis de
moins de 18 ans et les conditions de travail qui leur sont réservées. Délai 31 mars 2007.
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